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ARTICLE 1 - 

ARTICLE 2 - 

ARTICLE 3 - 

ARTICLE 4 - 

ARTICLE 5-PRESCRIPTIONS CONCERNANT LES CHANTIERS EN ZONES ROUGES DU PPRI DU RHONE OU DE LA DURANCE - 

DGA VILLE DURABLE ET SOBRE

Département Aménagement et Mobilité

- REPUBLIQUE FRANÇAISE -

Arrêté temporaire n°23-AT-1194
Portant réglementa�on du sta�onnement

RUE JOSEPH VERNET

LE MAIRE DE LA VILLE D'AVIGNON

VU le Code général des collec�vités territoriales et notamment les ar�cles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route et notamment l'ar�cle R. 417-11
VU l'Instruc�on interministérielle sur la signalisa�on rou�ère et notamment le livre 1, 4ème par�e, signalisa�on de prescrip�on
VU l'arrêté municipal du 10 mars 2023 portant déléga�on de signature à Madame Cécile JOUFFRON Directrice Générale Adjointe à la Ville
d'Avignon

CONSIDÉRANT que des travaux d'entre�en des colonnes à verre rendent nécessaire d'arrêter la réglementa�on appropriée du sta�onnement,
afin d'assurer la sécurité des usagers, le 25/10/2023 RUE JOSEPH VERNET

ARRETE

Le 25/10/2023, le sta�onnement des véhicules est interdit de 04h00 à 12h00 35 RUE JOSEPH VERNET. Par déroga�on, ce�e disposi�on
ne s'applique pas aux véhicules de l'entreprise exécutant les travaux. Le non-respect des disposi�ons prévues aux alinéas précédents est considéré
comme très gênant au sens de l'ar�cle R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

Le demandeur devra par tous les moyens (photos horodatées, constats signés, pv, …) jus�fier de la mise en place du disposi�f  par ses
soins (signalisa�on, jalonnement d’une dévia�on, informa�ons des usagers, réserva�on de places sta�onnement, pose de barrières, affichage de
l’arrêté …) en cas de li�ge et de contrôle par la police municipale

Le bénéficiaire est tenu de rétablir dans l’état ini�al la voie et ses dépendances et de réparer tout dommage qui aura pu être causé, dès
la fin du chan�er, soit à la date de fin de travaux convenue ci dessus.
La période de travaux convenue entre le ges�onnaire de voirie et le concessionnaire devra inclure la remise en état du domaine public de manière
à ne plus revenir dessus (fini�ons , branchements…),
-Les fini�ons devront être définies avant le commencement du chan�er avec les services de la Ville,
-Les voies faisant moins de 2 mètres devront être reprises sur toute la largeur de fil d’eau à fil d’eau,
-Les découpes non linéaires et de pe�tes surfaces ne seront pas admises (découpes homogènes)
Les prescrip�ons ci –dessus concernent également les ATU

En cas d’urgence entre 18h00 et 07h30, contacter les numéros suivants :
-Gardien Mairie tél 04.90.80.80.00
-Voirie circula�on astreinte tél 07.85.14.17.31
-Police Municipale tél 04.90.85.13.13
Par mesure de sécurité, liée à des contraintes techniques ou météorologiques, les disposi�fs (signalisa�on, dévia�on, route barrée…) seront
maintenus au-delà des heures men�onnées sur le présent arrêté et ce jusqu’à nouvel ordre.

Le demandeur prendra les mesures nécessaires pour assurer la sécurité du chan�er et de ses installa�ons en cas de crue, dès lors que les travaux se
situent en zone rouge du PPRi prescrit dans les Portés à Connaissance (PAC) du risque inonda�on Rhône et Durance respec�vement no�fiés en nov.
2021 et nov. 2017. Sont également concernées par ce�e mesure les zones concernées derrière les digues, à savoir les zones quadrillées en rouge du
PAC Durance et les zones en grenat du PAC Rhône. Les plans de zonage sont transmis en annexe du présent arrêté.

Le bénéficiaire de l'arrêté d'autorisa�on devra tenir compte des consignes de crue conformément aux prescrip�ons données par la direc�on de la
sécurité civile locale de la ville d'Avignon, notamment en terme de cotes de vigilance et d'alerte, de délai d'évacua�on et de mise en sécurité des
biens et des personnes.  Le demandeur est tenu de prendre contact auprès de ce�e direc�on avant tout démarrage du chan�er à l'adresse
suivante: marie.solerieu@mairie-avignon.com.

Il devra me�re en place une astreinte, joignable 24h sur 24 et 7j sur 7. Il proposera aux services de la ville un plan de ges�on de crise en cas de
crue.
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ARTICLE 6 - PRESCRIPTIONS CONCERNANT LES CHANTIERS AUX ABORDS OU DANS L'EMPRISE DES MARCHES HEBDOMADAIRES : - 

ARTICLE 7 - 

ARTICLE 8 - STOCKAGE, STATIONNEMENT ET PROTECTION AUTOUR DES ARBRES - 

ARTICLE 9 - 

ARTICLE 10 -PRESCRIPTIONS PLAGES HORAIRES TRAVAUX ET AMENAGEMENTS - 

ARTICLE 11 - 

ARTICLE 12 - 

ARTICLE 13 - 

ARTICLE 14 - 

Pour la sécurité des usagers et des forains des marchés hebdomadaires se déroulant sur l’ensemble de la commune d’Avignon, il en est de la
responsabilité de l’entreprise intervenante de se renseigner sur les jours et horaires des marchés afin de sécuriser les lieux et les rendre accessibles.

Les mesures définies ci-avant ne seront applicables qu’après complète informa�on des riverains et des commerçants du secteur et ce
par une note distribuée individuellement par le Maître d’Ouvrage ou par l’entreprise mandataire des travaux,

LA PROTECTION DES TRONCS D’ARBRE :
Pour rappel, la périphérie du tronc est une par�e vitale pour l’arbre : située juste sous l’écorce, ce�e zone concentre les vaisseaux
conducteurs de sève ainsi que le cambium subérophellodermique (perme�ant la cicatrisa�on de l’arbre).
Vulnérable aux chocs, la protec�on de ce�e zone est indispensable.
Un disposi�f spécifique doit être OBLIGATOIREMENT mis en place : Installa�on d’une enceinte de protec�on autour de l’arbre sur une
surface de 2 à 4 mètres carrés minimum, cons�tuée de panneaux «durs» de type palissade (en bois ou grillagée) d’au moins 2 mètres de
haut.

 LE STOCKAGE ET STATIONNEMENT :
Aucun dépôt, stockage de matériaux ou sta�onnement de véhicules ne peut être réalisé dans le périmètre de protec�on car ils peuvent
être à l’origine de compac�on ou de pollu�on du sol.
Ils peuvent en effet être à l'origine de compac�on ou de pollu�on du sol
Le sta�onnement de camions transporteurs d’hydrocarbures, de réservoirs qui en con�endraient ou de groupes électrogènes est interdit
sous les frondaisons. En effet, les émana�ons d’hydrocarbures peuvent causer des brûlures au feuillage.»
En dehors du périmètre, les produits polluants devront être isolés du sol.
Dans les zones en pente, des mesures de limita�on du risque de pollu�on par les eaux de ravinement doivent être entreprises.
 En cas de non-respect de ces mesures, le barème d’indemnisa�on de l’arbre sera automa�quement appliqué.

Le chan�er devra pouvoir être interrompu à tout moment en cas d’instruc�ons officielles des autorités sanitaires en ce sens. Le
demandeur assurera la mise en sécurité du chan�er et organisera son main�en en état de sécurité (mise en place d’une astreinte) aussi longtemps
que les instruc�ons officielles des autorités sanitaires le nécessiteront.

 
Sur les voies classées à grande circula�on les travaux devront impéra�vement se faire, sous peine de sanc�on, de 09h00 à 12h00 et de
14h00 à 17h00.
Les entreprises intervenantes à proximité des restaurants ou des terrasses se verront dans l’obliga�on d’interrompre les travaux entre
12h00 et 14h15.
Selon le lieu d’interven�on l’aménagement « provisoire » d’un chemin piéton ou d’une piste cyclable sera obligatoire.
Les plages d’interrup�on et les aménagements  s�pulés sur le présent arrêté devront être respectés à la le�re sous peine de sanc�on et
d’arrêt immédiat du chan�er.

La signalisa�on réglementaire conforme aux disposi�ons de l'Instruc�on Interministérielle sur la signalisa�on rou�ère sera mise en
place par les Services Techniques.

Le présent arrêté abroge et remplace toutes les disposi�ons contraires antérieures sur les zones concernées définies sur cet acte.

Conformément aux disposi�ons du Code de jus�ce administra�ve, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux devant
Madame le Maire d’Avignon dans un délai de deux mois à compter de sa publica�on ou de sa no�fica�on. L’absence de réponse dans un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours conten�eux peut également être introduit devant le tribunal administra�f de Nîmes 16,
avenue Feuchères 30000 NÎMES dans les mêmes condi�ons de délai. Le tribunal administra�f peut aussi être saisi par l’applica�on informa�que «
télérecours citoyens » accessible par le site internet www.télérecours.fr.
Conformément aux disposi�ons de la loi 78-17 du 06/01/1978 rela�ve à l’informa�que, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il
dispose d’un droit d’accès et de rec�fica�on qu’il peut exercer, pour les informa�ons le concernant, auprès de la collec�vité signataire du présent
document.

Le Maire de la Ville d'Avignon est chargé de l'exécu�on du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementa�on
en vigueur.

DIFFUSION:
GRAND AVIGNON

La police
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ARRETE DE MISE EN SECURITE – PROCEDURE D’URGENCE

N° 68

Le Maire

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L 511-19 à L 511-22, 
L521-1 à L.521.4 et les articles R.511.1 à R.511.13 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2131-1, L.2212-2, 
L.2212-4 et L.2215-1 ;

Vu le rapport dressé par Mr Philippe HUET, expert mandaté par la ville d’Avignon en date du 
4 septembre 2023 mettant en évidence un danger imminent manifeste concluant à l’urgence de 
la situation et à la nécessité d’appliquer la procédure prévue à l’article L.511-19 du code de la 
construction et de l’habitation

Considérant qu’il ressort du rapport susvisé que :

- Les planchers, et plus particulièrement, la résistance des poutres bois sont à peu prés 
entre 30 à 50% de leur capacité requise, générant une souplesse de ces derniers et 
entrainant des rotations aux appuis et des déjointements des pierres massives au niveau 
des façades

- Les façades présentent des déformations importantes
- Les profilés métalliques reprenant en porte-à-faux le balcon sur la façade Place Crillon 

se délitent en arase supérieure au droit de leur ancrage

Considérant que cette situation compromet la sécurité des occupants et des tiers par :

- La chute de pierres de façades sur la voie publique 
- Le risque d’effondrement du balcon au niveau de la terrasse du restaurant 

PÔLE VILLE DURABLE ET SOBRE
Département Architecture et Patrimoine
Direction des Bâtiments 
Service Sécurité et Périls

ACTE PUBLIE LE : 06 NOVEMBRE 2023



ARRETE

ARTICLE 1 : 

Pour les lots 1 et 2 :

Mr DE GABRIELLI DE GUBBIO Bruno résidant 5 Bat 1 rue RUBENS 75013 PARIS, ou ses 
ayants droits,

Mr DE GABRIELLI DE GUBBIO François résidant 1 rue de TURBIGO 75001 PARIS, ou ses 
ayants droits,

Mr DE GABRIELLI DE GUBBIO Laurent résidant 48 Bd Emile AUGIER 75016 PARIS, ou 
ses ayants droits

Mme DE GABRIELLI DE GUBBIO Claire dit DE GOURCY Claire résidant 9 rue des remparts 
d’Ainay 69002 LYON, ou ses ayants droits

Mme DE GABRIELLI DE GUBBIO Isabelle dit ISNARD Isabelle résidant 17 chemin de 
Barray 69530 BRIGNAIS, ou ses ayants droits

Pour les lots 3 et 4 :

CITADIS, 6 hôtel du département passage de l’oratoire 84000 AVIGNON,

Tous copropriétaires de l’immeuble sis 23 place Crillon 84000 Avignon, référencé 
cadastralement 84007 DI 94

En cas de copropriété (travaux portant sur parties communes)

Le syndicat des copropriétaires de l’immeuble en copropriété, situé à 23 place Crillon à 
Avignon, représenté par le syndic FONCIA Fabre Gibert 34 bd Saint Michel 84000 AVIGNON 

Devront sous un délai d’un mois, à dater de la notification du présent arrêté, prendre toutes les 
mesures pour garantir la sécurité des occupants et des tiers en procédant : 

- A l’agrafage d’une pierre d’angle particulièrement menaçante 
- Au déploiement d’un filet de protection général contre les chutes de pierres sur les deux 

façades
- A l’étaiement du balcon situé sur la terrasse du restaurant avec constitution d’un 

périmètre de sécurité sous le balcon

Une mesure sera également à prendre sous 6 mois consistant à ravaler la façade en particulier 
pour traiter le soubassement profondément attaqué par l’eau du rejaillissement sur le trottoir. 
Ces pierres sont à la fois les plus altérées et les plus chargées. 

ARTICLE 2 : 
Faute pour les personnes mentionnées à l’article 1 d’avoir exécuté les mesures ci-dessus 
prescrites dans un délai d’un mois pour les trois opérations de mise en sécurité et de 6 mois 
pour le ravalement de façade, il pourra y être procédé d’office par la commune et aux frais de 
celle-ci, ou à ceux de ses ayants droit.



ARTICLE 3 : 

Pour des raisons de sécurité, au vu des désordres constatés et des préconisations de l’expert, à 
savoir l’étaiement du balcon et du déploiement d’un filet de protection sur la façade, compte 
tenu du danger encouru par le public occupant de la terrasse (côté balcon) sis 23 place Crillon, 
l’exploitation de la terrasse est interdite par le gérant du restaurant Le Milano, dès notification 
du présent arrêté et jusqu’à la mainlevée de l’arrêté de mise en sécurité. 

Cette interdiction de l’exploitation ne porte que sur la partie de la terrasse concernée par 
l’emprise de l’étaiement du balcon.

ARTICLE 4 : 

Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en déroulent sont 
passibles des sanctions pénales prévues aux articles L.511-22 et à l’article L.521-4 du code de 
la construction et de l’habitation.

ARTICLE 5 : 

Si les personnes mentionnées à l’article 1, ou ses ayants droits, à son initiative, a réalisé des 
travaux permettant de mettre fin à tout danger, elle est tenue d’en informer les services de la 
commune qui fera procéder à un contrôle sur place.

La mainlevée de l’arrêté de mise en sécurité pourra être prononcée après constatation des 
travaux effectués par les agents compétents de la commune, si ces travaux ont mis fin 
durablement au danger.

Les personnes mentionnées à l’article 1 tiennent à disposition, des services de la commune tous 
justificatifs attestant de la bonne et complété réalisation des travaux. 

Le cas échéant, si les mesures n’ont pas mis fin durablement au danger, le Maire poursuit la 
procédure dans les conditions prévues à l’article L511-10 et suivants du code de la construction 
et de l’habitation.

ARTICLE 6 :

Le présent arrêté sera notifié aux personnes mentionnées à l’article 1 ci-dessus par lettre remise 
contre signature ou tout autre moyen conférant date certaine à la réception.

Il sera également notifié à l’exploitant du commerce du rez-de-chaussée, à savoir à :

- L’exploitant du restaurant LE MILANO

Le présent arrêté sera affiché sur la façade de l’immeuble ainsi qu’en mairie où est situé 
l’immeuble, ce qui vaudra notification, dans les conditions prévues aux articles L.511-12 et 
R.511-3 du code de la construction et de l’habitation. Il sera également publié au recueil des 
actes administratifs de la ville d’AVIGNON et transmis au contrôle de légalité 

ARTICLE 7 :



Le présent arrêté est transmis au préfet du département.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant le maire / le président 
d’EPCI dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage. L’absence 
de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Nîmes 16, avenue Feuchères 30000 NIMES, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un 
recours administratif a été déposé au préalable.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr

ARTICLE 8 :

Monsieur le Directeur Général des Services de la ville d’Avignon et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté

Avignon, le 

Pour le Maire
Le directeur Général des Services 

#Signature#

http://www.telerecours.fr/



